
CTL DISI Sud Est du 14 décembre 2016

Emplois 2017

Les opérations relatives aux emplois de la DISI Sud-Est présentées dans le cadre du
présent CTL seront effectives au titre du mouvement général de 2017.

Elles auront un impact sur le Tableau de gestion des emplois de référence des Finances
publiques (TAGERFIP) de la DISI Sud-Est.

1) Les suppressions   d’  emploi  s  

La contribution de la DISI Sud-Est aux suppressions d’emplois inscrites au PLF 2017 est
de  onze (11) emplois  dont  un (1) consécutif  à la  fermeture au 31/12/2016 de  l’atelier
éditique d’Ajaccio.

Sur les onze (11) emplois dont la suppression est proposée (10 en catégorie C et 1 en
catégorie B), un seul est occupé, les dix autres étant vacants.

2  ) Les   autres opérations  

Sous le vocable « autres opérations » sont regroupées toutes les opérations autres que
celles afférentes au PLF qui ont un impact sur le TAGERFiP de la DISI Sud-Est. Il s’agit :

• de redéploiements entre service de la DISI Sud-Est tels que : le financement d’une
liste  d’aptitude,  l’adéquation entre le  grade et  la  mission ou les effectifs  et  les
besoins, la régularisation suite à obtention d’une qualification nouvelle.

• du  transfert  des  emplois  du  SIL  13  de  l'ESI  Marseille  Saint-Loup  vers  l'ESI
Marseille Prado (service  dont la gestion fonctionnelle est déjà confiée à l'ESI de
Marseille Prado)

Trois fichiers sont joints à la présente fiche :

• PLF 2017

• Toutes opérations ;

• Opérations hors PLF 2017

Est  également  joint,  le  fichier  des  effectifs  et  des  emplois  de  la  DISI  Sud-Est  après
réalisation de l’ensemble des opérations 2017 (situation arrêtée au 01/11/2016).
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